
Conflan
Je vous ai interrogé  début pour savoir si ayant porté secours à une amie victime d'un accident et 
ayant de ce fait quitté précipitamment  ma résidence je pouvais  sans risquer d'être verbalisé, faire 
des aller et retour pour poursuivre mon assistance et par ailleurs accéder à la fourniture de lunettes 
et de protèse auditive. sans réponse depuis le 16 mars je me permets de vous relancer afin en raison 
dela proliferation des verbalisations, je puis sans risque me déplacer. Je vais réinterroger la 
préfecture qui ne m'a pas repondu non plus

Provins
Je vous ai contacté pour  obtenir une réponse sur mes possibilités de déplacements alors que je 
portais assistance à une de  vos habitante Mme POUSSIN sans avoir de réponse claire  que je puisse
présenter aux force de police et qui me permette d'être assuré de ne pas être verbalisé.  en faisant 
des aller et retours entre mo domicile et Provins
J'ai contacté la préfecture qui ne me donne pas plus 

Pref S&M

Nous nous engageons à vous apporter une réponse dans les 5 jours

--------------------

Récapitulatif de votre message:

Vous êtes : particulier 

Nom : PLAETEVOET 

Prénom : CHRISTIAN 

Date de naissance : 21/11/1945 

Adresse électronique : cplaetevoet@yahoo.com 

Adresse postale : 22 RUE DE LA TERRE A FROMAGE 

Code postal : 78700 

Ville : CONFLANS SAINTE HONORINE 

Téléphone : 0685029023 

Télécopie : 

Sujet : DEPLACEMENT DEROGATOIRE 

Destinataire : Autres 

Message : Christian Plaetevoet <cplaetevoet@yahoo.com> À :PREF77 pref-etat-web ven. 17 avr. à
17:04 F aute d'avoir obtenu les précisions nécessaire à me protéger contre uneune mauvaise 
interprétation des forces de l'ordre qui ont verbalisé près d'un million de personnes je relaie mon 
message courrielJe vous remercie de votre réponse rapide par courriel du 14 avril et à l'autorisation 
de déplacement au motif d'assistance à personne vulnérable donnée en référence. Je comprends que 
je suis autorisé 1/ à me rendre à mon domicile de CONFLANS SAINTE HONORINE pour le 
sécuriser 2/ à revenir pour assister Mme POUSSIN à PROVINS 3/ à prendre rendez-vous et à aller 
chercher rmes appareils d'assistance auditive chez AMPLIFON à COURBEVOIE à la date qui me 



sera fixée 4/ à prendre rendez-vous pour prendre livraisons de mes lunettes chez OPTICIENS 
MUTUALISTES sis à CERGY; Pouvez-vous me confirmer ces points pour ne laisser subsister 
aucune ambiguïté dans mes rapports avec les forces de l'ordre? Merci par avance de votre 
obligeance. 

Retournez au site 

PREF YVELINES

Bonjour Madame, Monsieur

Nous avons bien pris note de votre demande.

Les services de la Préfecture des Yvelines vont vous répondre dans les meilleurs délais.

Pour toute demande concernant le droit des étrangers, adressez votre mail à pref-
etrangers@yvelines.gouv.fr 

Cordialement

Le Service Départemental de Communication Interministérielle
Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Accueil du public : 1 avenue de l’Europe – Versailles
Tél : 01.39.49.78.00
Retrouvez nos jours et horaires d’ouverture d’accueil du public sur le site : www.yvelines.gouv.fr
Rejoignez-nous sur Twitter : @Prefet78

--------------------

Récapitulatif de votre message:

Vous êtes : particulier 

Nom : PLAETEVOET 

Prénom : CHRISTIAN 

Date de naissance : 21/11/1945 

Adresse électronique : cplaetevoet@yahoo.com 

Adresse postale : 22 rue de la TERRE A FROMAGE 

Code postal : 78700 

Ville : CONFLANS SAINTE HONORINE 

Téléphone : 0685029023 

Télécopie : 

Sujet : DEPLACEMENT DEROGATOIRE 

Destinataire : Autres demandes, sauf droit des étrangers 

Message : Je vous ai contacté le 14 avril dernier ainsi que la préfecture de seine et marne afin 
d'avoir une preuve opposable aux forces de police qui avec près d'un millions d'amendes à leur 
actifs ne doivent pas se pencher sur les motivations. Je n'ai reçu aucune réponse de votre part et une 

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Contactez-nous
mailto:pref-etrangers@yvelines.gouv.fr
mailto:pref-etrangers@yvelines.gouv.fr


réponse imprécise de seine et marne. Je souhaite avoir un écrit qui fasse autorité et me permette: 1/ 
de me rendre à mon domicile de CONFLANS SAINTE HONORINE pour le sécuriser 2/ à revenir 
pour assister Mme POUSSIN à PROVINS 3/ à prendre rendez-vous et à aller chercher rmes 
appareils d'assistance auditive chez AMPLIFON à COURBEVOIE à la date qui me sera fixée 4/ à 
prendre rendez-vous pour prendre livraisons de mes lunettes chez OPTICIENS MUTUALISTES sis
à CERGY; Pouvez-vous me confirmer ces points pour ne laisser subsister aucune ambiguïté dans 
mes rapports avec les forces de l'ordre? Merci par avance de votre obligeance. 

Retournez au site 

http://www.yvelines.gouv.fr/Contactez-nous

